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(54) DISPOSITIF DE PRODUCTION DE COURANT DANS UN BASSIN ET SYSTEME DE NAGE A 
CONTRE-COURANT EMPLOYANT CE DISPOSITIF

(57) L’invention concerne un dispositif (2) de produc-
tion d’un courant dans un bassin, le courant étant formé
à partir d’un flux primaire (A) et d’un courant complémen-
taire (B1, B2), comprenant un élément (7) en coupole
comportant, du côté de son sommet (7a), des moyens

d’injection du flux primaire (A) afin qu’il traverse l’élément
(7) en coupole et débouche dans le bassin. L’invention
concerne également un système de nage à contre-cou-
rant comprenant, immergé dans un bassin (1), ce dispo-
sitif de production d’un courant.
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Description

DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
production de courant dans un bassin, ainsi qu’un sys-
tème de nage à contre-courant employant ce dispositif.

ARRIERE PLAN TECHNOLOGIQUE DE L’INVENTION

[0002] Les documents FR2672331 et FR 2589954 dé-
crivent des systèmes de nage à contre-courant dans les-
quelles de l’eau est refoulée dans le bassin d’une piscine
pour former un courant suffisamment puissant pour y pra-
tiquer une nage stationnaire. Par nage stationnaire on
signifie une nage dont la progression, par rapport au bord
du bassin, est limitée. Un courant puissant empêche ainsi
le nageur de remonter vers la source de courant avec
trop de facilité.
[0003] On connaît également de EP1589165,
US2008148470 et DE202012003162 des dispositifs d’in-
jection d’eau dans un bassin.
[0004] Il apparaît de l’état de la technique que la qualité
du courant fourni est liée au débit de l’eau refoulée. Le
refoulement de l’eau dans le bassin est obtenu par une
pompe à fort débit, par exemple de 30 à 50 m3 par heure,
ou par une combinaison de plusieurs pompes. Un cou-
rant plus puissant, pour améliorer encore les performan-
ces du système de nage à contre-courant, peut être réa-
lisé en munissant le bassin d’une pompe au débit accru.
Toutefois, une telle approche n’est pas toujours souhai-
table, car elle est coûteuse.
[0005] Le document FR2867500 divulgue un dispositif
d’augmentation du débit d’un jet d’eau par effet Venturi.
Le débit augmenté correspond, selon ce document, aux
besoins requis pour la pratique de la nage à contre-cou-
rant. L’expérience montre toutefois que ce dispositif est
peu efficace pour former un courant puissant.

OBJET DE L’INVENTION

[0006] Un but de l’invention et donc de proposer un
dispositif de production d’un courant dans un bassin re-
médiant aux inconvénients de l’état de la technique.

BREVE DESCRIPTION DE L’INVENTION

[0007] À cet effet, l’invention propose un dispositif de
production d’un courant dans un bassin, le courant étant
formé à partir d’un flux primaire et d’un courant de retour,
le dispositif comprenant un élément en coupole compor-
tant du côté de son sommet des moyens d’injection du
flux primaire afin qu’il traverse l’élément en coupole et
débouche dans le bassin. L’élément en coupole est con-
figuré pour générer un courant complémentaire dans la
direction du flux primaire lors de l’écoulement sur ses
parois extérieurs du courant de retour.
[0008] Ainsi protégé de son environnement par l’élé-

ment en coupole, le flux primaire peut se former dans le
bassin à grande vitesse, et, en combinaison avec le cou-
rant complémentaire, développer un courant puissant
sans nécessiter la mise en oeuvre d’une pompe de plus
fort débit ou d’une seconde pompe.
[0009] Avantageusement, l’élément en coupole pré-
sente un profil aéronautique. Ce profil favorise le déve-
loppement d’un courant complémentaire au flux primaire,
par écoulement sur les parois extérieures de l’élément
en coupole d’un courant de retour.
[0010] Dans un mode particulier de mise en oeuvre,
les moyens d’injection comprennent un conduit d’injec-
tion pénétrant dans l’élément en coupole. Le conduit d’in-
jection peut être muni à son extrémité d’une buse d’in-
jection. Ainsi, il est possible de former un flux primaire
présentant une vitesse importante, et généré à une po-
sition contrôlée à l’intérieur de la coupole. Il est notam-
ment possible de positionner la buse d’injection à une
distance déterminée de l’ouverture de la coupole.
[0011] Dans un autre mode particulier de mise en
oeuvre, la buse et le conduit d’injection sont assemblés
de manière démontable. Ainsi, le nageur peut former un
flux primaire adapté à son niveau ou à son désir.
[0012] L’invention porte également sur un système de
nage à contre-courant comprenant le dispositif de pro-
duction d’un courant tel que défini ci-dessus.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0013] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront dans la description qui va suivre des
modes de mise en oeuvre du dispositif de production
d’un courant dans un bassin et du système de nage à
contre-courant, donnés à titre d’exemples non limitatifs
en référence aux figures ci-jointes parmi lesquelles:

- la figure 1 représente un système de nage à contre-
courant comprenant un dispositif de production d’un
courant, immergé dans un bassin;

- la figure 2 représente une vue latérale et rapprochée
du dispositif de production de courant;

- la figure 3 représente une configuration particulière-
ment avantageuse du dispositif de production d’un
courant;

- les figures 4a et 4b représentent deux variantes de
buses d’injection.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0014] Par souci de simplification de la description à
venir, les mêmes références sont utilisées pour des élé-
ments identiques ou assurant la même fonction dans les
différents modes de mise en oeuvre exposés de l’inven-
tion.
[0015] La figure 1 représente un système de nage à
contre-courant comprenant un dispositif 2 de production
d’un courant, immergé dans un bassin. Il peut s’agir par
exemple d’un bassin de piscine.
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[0016] Le système de nage à contre-courant est muni
d’une pompe 3, des moyens de filtration 4, d’un conduit
d’aspiration 5 et d’un conduit de refoulement 6. Ces élé-
ments sont disposés en combinaison de toute manière
convenable et apte à assurer la circulation d’un courant
dans le bassin de la piscine. La pompe 3, les moyens de
filtration 4, le conduit d’aspiration 5 et le conduit de re-
foulement 6 peuvent notamment être montés à l’intérieur
d’un bloc compact de filtration comme cela est décrit dans
le document FR2672331 cité en préambule de cette de-
mande.
[0017] La pompe 3 peut être opérée à un premier débit
suffisant, par exemple de l’ordre de 25 m3 par heure,
pour maintenir l’eau du bassin dans un état de propreté
désiré.
[0018] Elle peut également être opérée à un second
débit, supérieur au premier débit, par exemple compris
entre 30 et 50 mètres cubes par heure, de manière à
permettre en combinaison avec le dispositif 2 de produc-
tion d’un courant, la création d’un courant suffisamment
puissant pour pratiquer la nage à contre-courant.
[0019] Dans le mode de mise en oeuvre de l’invention
représenté sur la figure 1, le dispositif 2 de production
d’un courant est connecté au conduit 6 de refoulement
et est immergé dans le bassin.
[0020] En mode de fonctionnement pour la nage en
contre-courant, c’est-à-dire lorsque la pompe 3 est mise
en opération au débit supérieur, un courant C se déve-
loppe dans le bassin 1, par exemple sous la forme de
mouvements giratoires tels que représentés sur la figure
1.
[0021] Le courant C est constitué d’une première partie
A, appelé flux primaire, directement formé par le jet d’eau
issu du dispositif de production de courant 2. Ce flux pri-
maire est dirigé vers le nageur, et vient en contact avec
celui-ci.
[0022] Le courant C est également constitué d’un cou-
rant de retour B1, B2.
[0023] Le dispositif 2 de production de courant com-
prend un élément 7 en coupole. Par « élément en
coupole » on désigne un élément aux parois sensible-
ment convexes et définissant un espace intérieur confi-
né. L’élément présente un sommet 7a et une ouverture
7b du côté opposé au sommet 7a.
[0024] L’élément 7 en coupole comporte, du côté de
son sommet 7a, de moyens d’injection du flux primaire
A afin qu’il traverse la coupole et débouche dans le bas-
sin.
[0025] Dans le mode de mise en oeuvre représenté
schématiquement sur la figure 1, les moyens d’injection
consistent en une ouverture aménagée au niveau du
sommet 7a de l’élément 7 en coupole et ajustée pour
être connectée au conduit 6 de refoulement. Le flux pri-
maire A est dans ce cas directement issu de ce conduit,
traverse la coupole et débouche dans le bassin.
[0026] L’élément 7 en coupole permet de définir en
son intérieur un environnement confiné, protégé des per-
turbations, courants parasites, mouvements d’eau pro-

voqués notamment par le courant de retour B1, B2. Cet
environnement confiné permet alors au flux primaire A
de se déployer pleinement, à pleine vitesse.
[0027] Par « pleine vitesse » on signifie que la vitesse
du flux primaire A issu de l’élément 7 en coupole est
supérieure à la vitesse d’un flux qui serait généré en l’ab-
sence de l’élément 7 en coupole. Bien entendu, cette
comparaison doit s’effectuer à moyens équivalents c’est
à dire pour une même puissance de la pompe 3, un même
conduit 6 de refoulement, et une même buse de refou-
lement lorsque celle-ci est présente.
[0028] Les inventeurs de la présente demande ont dé-
terminé qu’un débit important du courant C d’eau, bien
que nécessaire, n’était pas une condition suffisante pour
former un courant suffisamment puissant pour pratiquer
la nage à contre-courant. Les expérimentations condui-
tes par les inventeurs ont déterminé que la vitesse de ce
courant est un facteur prépondérant. En effet, au cours
de la nage, la force appliquée sur le nageur par le courant
(la traînée) s’oppose, et idéalement compense, la force
de propulsion que ce nageur produit. Or, la traînée est
proportionnelle au carré de la vitesse relative du courant
par rapport au nageur.
[0029] Un flux primaire A non ralenti par son environ-
nement, dont le déploiement est protégé par l’élément 7
en coupole, assure d’appliquer une traînée maximum sur
le nageur et empêche ainsi celui-ci de remonter vers la
source du courant avec trop de facilité.
[0030] On comprend ainsi que la solution mettant en
oeuvre un système Venturi pour fournir un débit supé-
rieur au débit du conduit 6 de refoulement, comme en-
seigné par le document FR2867500, ne peut convenir.
Dans un tel système en effet, l’augmentation du débit
d’eau fourni s’obtient principalement par augmentation
de la section du jet d’eau et au détriment de sa vitesse.
[0031] La figure 2 représente une vue latérale et rap-
prochée du dispositif 2 de production de courant. Comme
représenté sur cette figure, l’élément 7 en coupole per-
met également de générer un courant complémentaire
C1, C2 au flux primaire A. Ce courant complémentaire
C1, C2 correspond à la recirculation du courant de retour
B1, B2 dans la direction du flux primaire A. Ce phéno-
mène est facilité par les parois extérieures 2a, 2b de l’élé-
ment 7 en coupole sur lesquels les courants de retour
B1, B2 et complémentaires C1, C2 s’écoulent, et par l’ef-
fet d’aspiration créé par le flux primaire A.
[0032] Le courant complémentaire C1, C2 contribue à
la formation d’un courant C puissant bien adapté à la
nage à contre-courant, en apportant un débit complé-
mentaire à celui du flux primaire.
[0033] Dans un mode de mise en oeuvre particulier, le
dispositif 2 de production de courant est immergé dans
le bassin de sorte que le flux primaire A soit généré 10
à 20 cm sous la surface de l’eau. Cette configuration
permet de générer un courant suffisamment proche de
la surface pour venir s’appliquer sur le nageur, et suffi-
samment éloigné de celle-ci pour minimiser les remous
et éclaboussures qui pourrait être généré par ce courant
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et indisposer le nageur.
[0034] Le conduit de refoulement 6 étant générale-
ment positionné à un endroit fixe et préétabli de la paroi
du bassin, l’ajustement de la profondeur d’immersion du
dispositif 2 de production de courant peut-être réalisé en
munissant celui-ci d’un conduit 8 d’injection accordable
au conduit du refoulement 6 et ajustable en hauteur.
[0035] Le système de nage à contre-courant conforme
à l’invention repose donc sur le dispositif 2 de production
d’un courant, dont la description détaillée fait l’objet des
paragraphes qui suivent.
[0036] La figure 3 représente une configuration parti-
culièrement avantageuse du dispositif 2 de production
d’un courant. Ainsi, que cela a déjà été commenté, ce
dispositif comporte un élément 7 en coupole comportant
du côté de son sommet 7a de moyens d’injection 8, 9 du
flux primaire A.
[0037] Dans un mode préféré de mise en oeuvre, l’élé-
ment 7 en coupole présente un profil aéronautique. On
rappelle que le profil d’un corps, au sens de la mécanique
des fluides, désigne le contour de la section parallèle à
l’écoulement du fluide qui l’environne. Un profil aérody-
namique désigne un profil assurant un écoulement es-
sentiellement laminaire du flux d’eau, et limitant la for-
mation de turbulences. Ainsi, une partie importante du
courant de retour B1, B2 s’écoule et est accéléré au ni-
veau des parois extérieures 2a, et 2b pour former le cou-
rant complémentaire C1, C2.
[0038] Dans le cas du dispositif 2 de production de
courant, un profil de l’élément 7 en coupole qui convient
peut-être déterminé en se fondant sur des tables ou ba-
ses de données préexistantes de profils, par simulation
numérique et/ou sur la base d’essais en soufflerie ou en
bassin.
[0039] D’une manière générale, un profil acceptable
permet de transformer une majeure partie du courant de
retour B1, B2 en courant complémentaire C1, C2.
[0040] Dans un mode préféré de mise en oeuvre,
l’ouverture 7b principale de la coupole, opposée à son
sommet 7a, présente une section oblongue, la dimension
la plus longue de cette section se situant dans le plan du
bassin. Cette forme particulière permet de former un cou-
rant complémentaire C1, C2 avec efficacité. Il peut s’agir
par exemple d’une ouverture 7b présentant une section
ellipsoïdale.
[0041] Comme cela est représenté sur la figure 3, le
sommet 7a de l’élément 7 en coupole est muni de
moyens d’injection 8,9 du flux primaire d’eau traversant
la coupole et débouchant dans le bassin. De manière
avantageuse, ces moyens comprennent un conduit 8
d’injection pouvant être raccordé par une première ex-
trémité 8a au conduit 6 de refoulement, et pénétrant par
son autre extrémité 8b à l’intérieur de l’élément 7 en cou-
pole. Le conduit 8 d’injection permet ainsi de générer le
flux primaire A à une position contrôlée à l’intérieur de
l’élément 7 en coupole. De cette manière, le flux primaire
A se développe pleinement, dans une zone particulière-
ment protégée des perturbations. À ce titre, il est préfé-

rable que le conduit 8 d’injection pénètre sensiblement
dans l’élément 7 en coupole.
[0042] De manière additionnelle, le conduit 8 d’injec-
tion peut être muni à son extrémité 8b, à l’intérieur de
l’élément 7 en coupole, d’une buse d’injection 9. Celle-
ci a pour première fonction d’augmenter la vitesse de flux
primaire A par rapport à la vitesse d’écoulement dans le
conduit 6 de refoulement. À cette fin, la buse présente
une ouverture 9a de section plus petite que la section du
conduit 6 d’écoulement. Et la vitesse du flux primaire A
peut être choisie, en choisissant la surface de la section
de l’ouverture 9a. De préférence, l’ouverture 9a de la
buse d’injection est positionnée au centre de l’élément 7
en coupole et légèrement en retrait de son ouverture 7b.
[0043] La section de l’ouverture 9a de la buse 9 est
également choisie pour conférer une forme utile au flux
primaire A. Par « forme utile », on signifie une forme gé-
nérant un courant qui permette d’appliquer efficacement
une traînée importante sur le nageur. On rappelle que la
traînée est proportionnelle à la surface de contact entre
le courant et le nageur. On cherchera donc, par souci
d’efficacité, à obtenir un flux primaire de section relative-
ment importante au niveau du nageur, sans pour autant
que celle-ci n’excède les dimensions typiques d’un na-
geur.
[0044] Dans un premier exemple de forme utile, repré-
sentée sur la figure 4a, la section de l’ouverture 9a de la
buse 9 présente un contour de forme oblongue, par
exemple essentiellement rectangulaire et aux coins ar-
rondis. La dimension la plus longue du contour réside
dans le plan du bassin. Le flux primaire A généré par une
telle buse se répartit ainsi uniformément sur le torse du
nageur.
[0045] Dans un second exemple de forme utile, repré-
senté sur la figure 4b, la section de l’ouverture 9a de la
buse 9 présente un contour en forme de T. En choisissant
un tel contour, on forme un flux primaire A qui se répartit
sur le torse et le tronc du nageur, appliquant ainsi une
traînée particulièrement importante.
[0046] Dans un mode préféré de mise en oeuvre, la
buse d’injection 9 est montée sur le conduit 8 d’injection
de manière démontable. Un nageur pourra alors munir
le conduit 8 d’injection d’une buse 9 qui permettra de
former un flux primaire A adapté à son niveau ou à son
désir. À cette fin, le conduit 8 d’injection et la buse 9
d’injection sont par exemple assemblés par un mécanis-
me de raccords à baïonnette. Ainsi que représenté sur
les figures 4a et 4b, la buse 9 d’injection est ainsi munie
d’ergots 10 qui coopèrent avec des encoches (non re-
présentées) du conduit 8 d’injection pour permettre leur
assemblage.
[0047] Dans une configuration particulière, le conduit
8 d’injection est articulé de manière à pouvoir orienter le
flux primaire A et le courant complémentaire C1, C2 dans
le bassin. Cette articulation peut par exemple permettre
d’orienter le flux primaire A et le courant complémentaire
C1, C2 en direction du fond du bassin ou en direction de
la surface de l’eau.

5 6 



EP 2 979 735 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0048] Pour ce faire, le conduit 8 d’injection peut être
constitué de deux segments courbés de conduit 12a,
12b, reliés l’un à l’autre de manière à former un coude,
et de façon pivotante selon la direction P de la figure 3.
Un troisième segment courbe de conduit 12c peut éga-
lement être relié à l’ensemble afin de former un second
coude, fixe ou pivotant, comme cela est représenté sur
la figure 3.
[0049] La seconde extrémité 8a du conduit 8 d’injection
est adaptée pour être connectée au conduit 6 de refou-
lement. De manière bien connue en soi, le conduit 6 de
refoulement peut comporter en son extrémité une buse
de refoulement 13 permettant de propulser un jet d’eau
et faire circuler l’eau dans le bassin en l’absence du dis-
positif 2 de production d’un courant. Cette buse 13 de
refoulement est généralement incorporée dans la paroi
du bassin ou du bloc compact de filtration et est munie
d’une rotule afin de permettre l’orientation du jet d’eau
dans une direction quelconque souhaitée. Dans une telle
configuration, le dispositif 2 de production de courant
peut être connecté à la buse 13 de refoulement par l’in-
termédiaire d’un écrou de serrage 14. Cet écrou présente
une large surface d’appui 15 venant se placer sur la paroi
du bassin ou du bloc de filtration et empêchant ainsi tout
mouvement de la rotule de la buse de refoulement 13.
On fixe de la sorte le dispositif 2 de production de courant
dans le bassin.
[0050] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
modes de mise en oeuvre décrits et l’on peut y apporter
des variantes de réalisation sans sortir du cadre de l’in-
vention telle qu’elle est définie par les revendications.
[0051] Notamment, et bien que l’on ait indiqué que le
dispositif 2 de production d’un courant soit couplé au con-
duit 6 de refoulement d’un bassin, il est envisageable
qu’il soit couplé à tout autre dispositif ou moyen apte à
former le flux primaire A.
[0052] De la même manière, les moyens utilisés pour
maintenir fixe le dispositif 2 de production de courant
immergé dans le bassin peuvent être quelconque et
adaptés à l’application envisagée.
[0053] Outre son emploi dans un système de nage à
contre-courant comme cela a été décrit dans le détail, le
dispositif 2 de production d’un courant peut également
trouver d’autres applications, en hydrothérapie par
exemple ou en bassin d’essai des carènes.

Revendications

1. Dispositif (2) de production d’un courant dans un
bassin, le courant étant formé à partir d’un flux pri-
maire (A) et d’un courant de retour (B1, B2), le dis-
positif (2) comprenant un élément (7) en coupole
comportant, du côté de son sommet (7a), de moyens
d’injection (8, 9) du flux primaire (A) afin qu’il traverse
l’élément (7) en coupole et débouche dans le bassin
caractérisé en ce que l’élément en coupole (7) est
configuré pour générer un courant complémentaire

(C1, C2) dans la direction du flux primaire (A) lors
de l’écoulement sur ses parois extérieurs (2a, 2b)
du courant de retour (B1, B2).

2. Dispositif (2) selon la revendication précédente ca-
ractérisé en ce que l’élément (7) en coupole pré-
sente un profil aérodynamique.

3. Dispositif (2) selon l’une des revendications précé-
dentes caractérisé en ce que l’ouverture (7b) de
l’élément (7) en coupole présente une section oblon-
gue.

4. Dispositif (2) selon la revendication précédente ca-
ractérisé en ce que l’élément (7) en coupole pré-
sente une ouverture (7b) de section ellipsoïdale.

5. Dispositif (2) selon l’une des revendications précé-
dentes caractérisé en ce que les moyens d’injec-
tions comprennent un conduit (8) d’injection péné-
trant dans l’élément (7) en coupole.

6. Dispositif (2) selon la revendication précédente ca-
ractérisé en ce que le conduit (8) d’injection est
muni à son extrémité (8b) dans l’élément (7) en cou-
pole d’une buse (9) d’injection.

7. Dispositif (2) selon la revendication précédente ca-
ractérisé en ce que la buse (9) d’injection présente
une ouverture (9a) de section oblongue.

8. Dispositif (2) selon la revendication 6 caractérisé
en ce que la buse (9) d’injection présente une ouver-
ture (9a) de section en T.

9. Dispositif (2) selon l’une des revendications 6 à 8
caractérisé en ce que la buse (9) d’injection et le
conduit (8) d’injection sont assemblés de manière
démontable.

10. Dispositif (2) selon la revendication précédente ca-
ractérisé en ce que la buse (9) d’injection et le con-
duit (8) d’injection sont assemblés par l’intermédiaire
d’un mécanisme de raccord à baïonnette.

11. Dispositif (2) selon les revendications 5 à 10 carac-
térisé en ce que le conduit (8) d’injection est articulé.

12. Dispositif (2) selon les revendications 5 à 11 carac-
térisé en ce que le conduit (8) d’injection est muni
à son extrémité (8a) d’un écrou de serrage pour son
raccord à une buse de refoulement du bassin.

13. Système de nage à contre-courant caractérisé en
ce qu’il comprend, immergé dans un bassin (1), le
dispositif (2) de production d’un courant selon l’une
quelconque des revendications précédentes.
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14. Système de nage à contre-courant selon la reven-
dication précédentes caractérisé en ce qu’il com-
prend, de plus, une pompe (1), un conduit (5) d’as-
piration, un conduit (6) de refoulement.

15. Système de nage à contre-courant selon la reven-
dication précédente, caractérisé en ce que le dis-
positif (2) de production d’un courant est couplé à
une buse de refoulement (9) associée au conduit (6)
de refoulement.

16. Système de nage à contre-courant selon l’une des
revendications 13 à 15, caractérisé en ce que le
dispositif (2) de production de courant est immergé
dans le bassin (1) de manière à générer un flux pri-
maire (A) entre 10 et 20 cm sous la surface de l’eau
du bassin.
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